
203des prêtres adorateurs

Ijigue eucharistique

Q. Peut-on, quand on est membre de la Ligue, communi­
quer Vindulgence hebdomadaire à ses pénitents, en denoi s e 
ta confession ?

R. L’indulgence plénière hebdomadaire que les membres
de la Ligue sacerdotale put le privilège d’accorder a leurs pe­
nitents peut leur être octroyée même en dehors de la confes­
sion. Ainsi un curé dans une paroisse, un aumônier dans un 
Pensionnat peut déclarer publiquement, à la chapelle par ex­
emple, qu’il communique cette indulgence à tous ses penitents 
qui font la communion quotidienne ou quasi-quotidienne. U 
en serait de même pour un confesseur dans un monastère, 
soit qu’il accorde l’indulgence à la communauté reunie, soit 
qu’il fasse part de l’indulgence aux religieuses par 1 mterme- 
rïiaire de la Supérieure. . ^ A

Dans cette manière de faire, il y a le grand avantage de 
recommander souvent la communion fréquente Ln entendan 
annoncer cette indulgence plénière hebdomadane, p us leurs 
seront excités à communier, eux aussi, pour jouir de cette 
faveur.

Mais il suffit de faire cette déclaration de l’indulgence en 
quelques mots, et le confesseur n’a point à prononcer c - 
mule liturgique comme le Misereatur ou 1 'Indulgentiam, pas 
Plus que les fidèles n’ont à réciter le Confiteor ou une autre 
Prière.

Nous avons déjà dit que la seule condition requise pour 
gagner cette indulgence plénière, après que la communication 
en a été faite par le confesseur, c’est la pratique de la com­
munion quotidienne ou quasi-quotidienne. f

Par confesseur on entend ici le prêtre à qui 1 on se < oi c 
habituellement. Un confesseur pourrait il néanmoins commti- 
uiquer l’indulgence à une personne qu’il ne confesse qu a 
^tellement, et qui a l’habitude de la communion quo i- 
menne ?... Il nous semble qu’il le peut, au moms jusquâ a 
Prochaine confession de la personne, s’il est mcm >Digue.

.^appelons encore que l’octroi de l’indulgence peut re 
aite par le confesseur à ses pénitents pour un e,< - 
n8•' un mois, deux mois ; aucun temps nest determine.


